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FILIERE ADMINISTRATIVE - CATEGORIE B - CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX (1/2) 

Articles 8, 8-1 et 12 du décret n° 2012-924 du 30 juillet 2012 

Agents concernés Conditions à remplir au 1er janvier Grade d’avancement Quota 

Adjoints administratifs principaux 
de 2ème classe et adjoints 

administratifs principaux de 1ère 
classe 

 
Et 
 

Exerçant les fonctions de 
secrétaire général de mairie dans 

les communes de moins de 2 
000 habitants 

 
 
 
- justifiant d’au moins quatre ans de services publics 

effectifs (fonctionnaire ou contractuel) dans des 
fonctions de secrétaire général de mairie d’une 
commune de moins de 2000 habitants, 
 

- ayant accompli la totalité de ses obligations de 
formations professionnelles pour les périodes révolues. 

 
 

Rédacteur Hors quotas 

Adjoints Administratifs 
Principaux  

de 1ère et de 2ème classe 

 
- Justifier de 8 ans de services publics effectifs, dont  

4 ans au titre de l’exercice des fonctions de secrétaire 
de mairie d’une commune de moins de  
2 000 habitants 

 
- Avoir accompli la totalité de ses obligations de formation 

de professionnalisation (attestation du CNFPT)  

 
 
 
 
 
 
 

Rédacteur 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

1 pour 2 
 

 
Adjoints Administratifs Principaux 

de 1ère classe 

 
- Justifier de 10 ans de services publics effectifs, dont  

5 ans au moins dans le cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux en position d’activité ou de 
détachement 

- Avoir accompli la totalité de ses obligations de formation 
de professionnalisation (attestation du CNFPT)  
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FILIERE ADMINISTRATIVE - CATEGORIE B - CADRE D’EMPLOIS DES REDACTEURS TERRITORIAUX (2/2) 

Agents concernés Conditions à remplir au 1er janvier Grade d’avancement Quota 

Adjoints Administratifs 
Principaux 

de 1ère et de 2ème classe 

 
- Justifier 10 ans de services publics effectifs, et 

exercer les fonctions de secrétaire de mairie d’une 
commune de moins de 2000 habitants depuis au 
moins 4 ans + Examen Professionnel 

 
- Avoir accompli la totalité de ses obligations de 

formation de professionnalisation (attestation du 
CNFPT)  

 Rédacteur principal 
de 2ème classe 

1 pour 2 
 

 
- Justifier 12 ans de services publics effectifs, dont 5 

ans au moins dans le cadre d’emplois des adjoints 
administratifs territoriaux en position d’activité ou de 
détachement + Examen Professionnel 

 
- Avoir accompli la totalité de ses obligations de 

formation de professionnalisation (attestation du 
CNFPT)  

 


